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Message du président et du chef de la direction 
Depuis la parution de son premier rapport en 2005, le Conseil canadien de la  
santé a publié plus de 50 rapports sur des questions essentielles de politique 
de la santé, qui ont de l’importance pour les Canadiens et leurs gouvernements.  
Le Conseil de la santé a été un protagoniste indépendant et digne de confiance, 
que l’on consultait pour obtenir des informations, des conseils et des points  
de vue éclairés sur la façon de transformer notre système de soins de santé 
pour répondre aux besoins du pays, selon ce que nous disent les données  
scientifiques et ce que laissent entrevoir les innovations.

Il y a deux ans, nous avons pris le temps de nous pencher sur notre passé, 
d’examiner les progrès en matière de collecte de données et de production  
de rapports, et d’imaginer notre rôle dans un avenir où la publication de rapports  
de progrès mène à un système de soins de santé qui offre de meilleurs services 
à la population canadienne. Ceci s’est concrétisé par un plan quinquennal  
axé sur quatre priorités stratégiques : informer, communiquer, collaborer, avoir  
des résultats. À l’heure actuelle, nous continuons de nous concentrer sur ces 
priorités, tant dans nos travaux que dans nos interventions auprès des dirigeants 
de la santé et du public.

Dans nos rapports, nous attirons l’attention sur les problèmes, en constante 
évolution, de la réforme et de la transformation des soins de santé ainsi que sur 
leurs solutions potentielles. Le Conseil de la santé transmet également des 
informations et des enseignements par le biais de publications dans les médias, 
de messages dans les médias sociaux, de webinaires et de vidéos. Nous 
complétons cela par des symposiums nationaux, des tables rondes régionales et 
des séances de discussions ouvertes, afin d’élargir et d’approfondir notre dialogue 
avec les Canadiens. Avec le Portail de l’innovation en santé, une base de  
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Les initiatives et les innovations 
qui contribuent à créer un système  
de soins de santé accessible, de  
meilleure qualité et durable pour tous 
les Canadiens 

données conviviale regroupant plus de 400 pratiques novatrices qui ont fait leurs 
preuves, nous aidons les gouvernements, les dirigeants des soins de santé et  
les chercheurs à apprendre au contact les uns des autres et à adapter ces  
pratiques afin qu’un plus grand nombre de Canadiens puissent en bénéficier. 

Dans ce rapport annuel, nous présentons certaines des réalisations les plus 
marquantes de l’année passée, notamment un symposium sur les soins intégrés et 
des rapports sur les soins à domicile, l’évaluation de la performance, l’amélioration 
de la qualité, la prestation de soins adaptés sur le plan culturel aux Premières 
Nations, aux Inuits et aux Métis, de même que notre rapport de progrès annuel. 

En avril dernier, le gouvernement fédéral nous a informés que le financement du 
Conseil canadien de la santé prenait fin en mars 2014. En attendant, nous 
continuerons les travaux que nous nous sommes engagés à entreprendre, dont une 
série de vidéos sur les innovations pour réduire les temps d’attente, un rapport sur 
les soins de santé pour les aînés chez les Premières Nations, les Inuits et les Métis, 
une étude sur l’adéquation des soins, un symposium national sur l’amélioration de 
la qualité et un commentaire sur les approches optimales en matière de dépistage 
au Canada. Nous publierons aussi un rapport sommatif sur les résultats et les 
enseignements collectifs tirés des accords de la santé de 2003 et de 2004, afin 
d’aider à orienter la transformation continuelle de notre système de soins de santé.

Nous vous encourageons à visiter le conseilcanadiendelasante.ca où vous 
trouverez des analyses et des éclaircissements sur les initiatives et les 
innovations qui contribuent à créer un système de soins de santé accessible,  
de meilleure qualité et durable pour tous les Canadiens. 

Jack Kitts, M.D., président
John G. Abbott, chef de la direction 
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Aînés dans le besoin, 
aidants en détresse : 
Quelles sont les priorités  
de soins à domiciles pour les 
aînés au Canada? 

Ce rapport fait une étude plus 
approfondie des aînés qui 
bénéficient de soins à domicile, 
des aidants familiaux qui leur 
apportent un soutien, ainsi que 
des enjeux des soins à  
domicile au Canada.

Mesure de la  
performance du système  
de santé au Canada : 
Possibilités d’optimisation 

Cette étude met en relief  
la nécessité pour les  
gouvernements de définir  
des buts de politique précis, 
accompagnés de résultats  
de santé mesurables  
et d’indicateurs de santé  
connexes, afin de rendre les 
dirigeants du système  
de santé responsables  
de sa performance.

Soutien à l’autogestion  
pour les Canadiens atteints 
de maladies chroniques :
Point de mire sur les soins de 
santé primaires 

Ce rapport montre comment  
le soutien à l’autogestion dans 
le contexte des soins de santé 
primaires peut améliorer les 
résultats pour les patients et 
il indique pourquoi ce secteur 
de soins nécessite une 
approche systématique.

Aînés dans le besoin 
aidants en détresse

, 
 :

Quelles sont les priorités  
de soins à domicile  

pour les aînés au Canada?

AVRIL 2012 MAI 2012

Soutien à  
l’autogestion pour  

les Canadiens  
atteints de maladies  

chroniques
Point de mire sur les soins  

de santé primaires

Ampleur et portée  
de nos travaux 
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Rapport de progrès 2012 : 
Renouvellement des soins  
de santé au Canada
 
Ce rapport annuel jette un 
regard pancanadien sur les  
progrès accomplis jusqu’à 
présent dans les soins  
communautaires et à domicile, 
les ressources humaines de 
la santé, la télésanté, l’accès 
aux soins dans le Nord et 
l’utilisation d’indicateurs de 
santé comparables pour  
contribuer à la publication  
de rapports sur les soins  
de santé.

Symposium national sur les soins intégrés 
En octobre 2012, le Conseil de la santé a accueilli 377 chefs de file  
des soins de santé intégrés, venus du Canada et de l’étranger, à  
son symposium national Faire progresser les soins de santé intégrés 
au Canada : Pratiques fructueuses. Ce symposium comportait  
37 présentations simultanées, une table ronde sur les solutions  
permettant de réaliser l’intégration des soins, et les discours  
du Dr Dennis Kodner, membre invité international du King’s Fund  
et codirecteur de l’étude sur la coordination des soins de l’Aetna 
Foundation, et de l’honorable Fred Horne, ministre de la Santé  
de l’Alberta.

Rapport de progrès 2012 :
Renouvellement des soins de santé au Canada

Juin 2012

6 454
Suiveurs sur Twitter

5 172 115 
Audience des médias sociaux
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Comprendre les guides  
de pratique clinique : 
Vidéos d’initiation 

Le Conseil de la santé a  
créé une série de vidéos qui 
offre un survol des guides  
de pratique clinique au  
Canada à travers le regard  
de ceux qui les conçoivent, 
les font connaître et les 
utilisent.

Portail de l’innovation en santé 
En novembre 2012, nous avons lancé notre portail, afin de faciliter 
aux prestateurs, gestionnaires et responsables de politiques des soins 
de santé, de même qu’au public, la recherche d’innovations dans 
les pratiques, les programmes, les services et les politiques des soins 
de santé dans tout le pays, afin qu’on puisse les adapter et les  
mettre en œuvre dans d’autres milieux. Les caractéristiques les plus 
intéressantes du portail sont une base de données interrogeable 
contenant plus de 400 pratiques novatrices qui couvrent toute une 
diversité de thématiques des soins de santé, une fonction de  
recherche conviviale et des résultats personnalisables. Depuis son 
lancement, plus de 12 000 recherches ont été effectuées sur  
notre Portail de l’innovation en santé. 

Comprendre les guides 
de pratique clinique : 

vidéos d’initiation

Novembre 2012

759
Publications dans les médias 

 186 570 946 
Impressions dans les médias 
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Empathie, dignité  
et respect : 
Créer la sécurisation culturelle 
pour les Autochtones dans  
les systèmes de santé en milieu 
urbain

Ce rapport fait ressortir 
certaines des raisons pour 
lesquelles beaucoup 
d’Autochtones ne cherchent 
pas à obtenir de soins  
auprès des services de santé 
classiques et décrit des 
pratiques fondamentales qui 
visent à apporter des 
changements positifs.

Comment les médecins  
canadiens de soins de santé 
primaires classent-ils le  
système de soins de santé?
Résultats du sondage  
international 2012 du Fonds  
du Commonwealth sur les  
politiques de santé auprès des 
médecins de soins primaires.
 
Ce bulletin compare les 
expériences des médecins  
de soins primaires au Canada  
et ailleurs dans le monde dans 
les secteurs de l’accès aux 
soins, la coordination des soins, 
l’utilisation de la technologie  
de l’information, l’amélioration 
des pratiques et les incitatifs.

Quelle voie mène à  
la qualité? 
Principales perspectives  
sur l’amélioration de la qualité 
des systèmes de soins de  
santé au Canada

Le Conseil de la santé  
a préparé ce rapport afin 
d’éclairer la question de 
l’amélioration de la qualité  
du système canadien de  
soins de santé en décrivant  
des activités en cours dans  
ce secteur, qui visent à 
améliorer les soins aux  
patients.
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Empathie, dignité  
et respect

Créer la sécurisation culturelle pour  
les Autochtones dans les systèmes  

de santé en milieu urbain

DÉCEMBRE 2012
JANVIER 2013

Comment les médecins canadiens de  
soins primaires classent-ils  

le système de soins de santé?
Résultats du Sondage international 2012 du  

Fonds du Commonwealth sur les polit iques de santé 
auprès des médecins de soins primaires

Les soins de santé au Canada, c’est capital

Bulletin no 7

54 462
Téléchargements de rapports

67 478 
Visiteurs uniques
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43 898 
Lectures de blogues

4e Défi de l’innovation  
en santé 

Plus d’une centaine d’étudiants 
de niveau collégial et 
universitaire de tout le Canada 
ont présenté un texte sur les 
pratiques novatrices dans les 
soins de santé canadiens,  
en expliquant pourquoi elles 
obtiennent des résultats et 
comment les appliquer ailleurs. 
Les compositions gagnantes 
provenaient de l’Université de 
l’Alberta, de l’Université 
Dalhousie, de l’Université 
McMaster, de l’Université  
du Nord de la Colombie-
Britannique et de l’Université 
de Toronto.

Rapport de progrès 2013 : 
Renouvellement des soins  
de santé au Canada 

Dans ce rapport paru au 
printemps 2013, le Conseil  
de la santé rend compte  
des progrès réalisés par les 
gouvernements dans cinq 
secteurs clés des accords sur 
la santé : accès et temps 
d’attente; réforme des soins  
de santé primaires et dossiers 
de santé électroniques;  
gestion des produits 
pharmaceutiques; prévention 
des maladies, promotion  
de la santé et santé publique; 
santé des Autochtones. 

Innovations pour la  
réduction des temps 
d’attente :
Une série de vidéos 

Attendre pour obtenir des 
services dans notre système de 
santé est une réalité à laquelle 
doivent faire face la plupart des 
Canadiens à un moment ou à 
un autre. La série de vidéos de 
portée pancanadienne produite 
par le Conseil de la santé 
mettra en vedette des pratiques 
novatrices visant à réduire les 
temps d’attente pour les 
patients dans divers milieux  
de soins de santé.

Défi de 
l’innovation 

en santé

DES RÉSULTATS 
DANS LE SYSTÈME DE 

SOINS DE SANTÉ

3 140
Abonnés au bulletin
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De gauche à droite et de haut en bas : Dr Jack Kitts (président); Dr Bruce Beaton (a démissionné en septembre 2012); Dre Catherine Cook;  

Mme Cheryl Doiron (a démissionné en janvier 2013); Dr Cy Frank; Dr Dennis Kendel; Mme Lyn McLeod (a terminé son mandat en août 2012); 

Dr Michael Moffatt; M. Murray Ramsden; Dre Ingrid Sketris; Dr Les Vertesi; M. Gerald White; Dr Charles Wright;

M. Bruce Cooper (conseiller d’office)

Le travail du secrétariat est piloté par 13 conseillers et un 

conseiller d’office, qui sont nommés par les gouvernements 

provinciaux et territoriaux participants et par le gouvernement 

du Canada. En leur qualité de membres du comité de 

direction, du comité des finances et de la vérification ainsi 

que du comité chargé de faire rapport sur le système de 

santé, les conseillers encadrent le secrétariat établi à Toronto. 

Ils jouent également le rôle de porte-paroles du Conseil et 

supervisent la conception des rapports, des séries de vidéos 

et d’autres activités importantes. De plus, les conseillers 

se réunissent quatre fois par an dans divers endroits du 

Canada afin de collaborer avec d’autres intervenants, de 

s’informer sur des initiatives locales et de découvrir ce qui, 

dans une région particulière, favorise le renouvellement des 

soins de santé ou lui fait obstacle —des informations qui 

peuvent servir de base aux rapports que publie le Conseil.

Conseillers
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Rapport de l’auditeur indépendant
Le 31 juillet 2013

Aux membres du Conseil canadien de la santé/ 
The Health Council of Canada
Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints du 
Conseil canadien de la santé/The Health Council of Canada, 
qui comprennent les états de la situation financière aux  
31 mars 2013, 31 mars 2012 et 1er avril 2011, et les états  
des résultats et des flux de trésorerie pour les exercices clos 
les 31 mars 2013 et 31 mars 2012, ainsi que les notes 
annexes constituées d’un résumé des principales méthodes 
comptables et d’autres informations explicatives. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la 
présentation fidèle de ces états financiers conformément aux 
normes comptables canadiennes pour les organismes  
sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation 
d’états financiers exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilité de l’auditeur
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces 
états financiers, sur la base de nos audits. Nous avons 
effectué nos audits selon les normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous 
conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions 
et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable 
que les états financiers ne comportent pas d’anomalies 
significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue 
de recueillir des éléments probants concernant les montants  
et les informations fournis dans les états financiers. Le  
choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et 
notamment de son évaluation des risques que les états 
financiers comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation 
de ces risques, l’auditeur prend en considération 

le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et  
la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées dans les circonstances, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation 
du caractère appropriédes méthodes comptables retenues  
et du caractère raisonnable des estimations comptables faites 
par la direction, de même que l’appréciation de la  
présentation d’ensemble des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus au cours de nos audits sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit.

Opinion
À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
du Conseil canadien de la santé/ The Health Council of 
Canada aux 31 mars 2013, 31 mars 2012 et 1er avril 2011, 
ainsi que de ses résultats d’exploitation et de ses flux de 
trésorerie pour les exercices clos les 31 mars 2013 et  
31 mars 2012, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Comptables professionnels agréés

Experts-comptables autorisés
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 31 mars 31 mars  1er avril
 2013 2012 2011 
 $ $ $

Actif

Actif à court terme 
Trésorerie 689 779 519 043 1 138 007 
TVH/TPS et autres montants à recevoir 98 610 81 218 160 121 
Charges payées d’avance  142 370 165 665 78 668 

  930 759 765 926 1 376 796 

Placement affecté 10 095 10 000 10 000

Immobilisations corporelles (note 4) 177 673 234 167 257 151

  1 118 527 1 010 093 1 643 947

Passif      

Passif à court terme 
Comptes créditeurs et charges à payer  307 490 272 188 263 673 
Produit constatés d’avance (note 5) 548 775 464 654 1 081 840

  856 265 736 842 1 345 513   

Apports reportés afférents aux immobilisations 177 673 234 167 257 151 

Avantages incitatifs reportés relatifs aux baux  84 589 39 084 41 283

  1 118 527 1 010 093 1 643 947

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

Engagements (note 6)

 

États de la situation financière
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  2013 2012 
  $  $

Produits 
Santé Canada  6 128 519 5 648 453 
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations  70 200 63 877 
Produits d’intérêts  4 005 5 119

  6 202 724 5 717 449

Charges 
Rémunération  3 494 254 3 300 404 
Services professionnels externes 383 908 313 933 
Dépenses des conseillers et installations servant aux réunions 
 Déplacements des conseillers  74 218 88 865 
 Honoraires des conseillers 71 131 88 119 
 Installations servant aux réunions  190 620 119 341 
 Déplacement des invités  64 700 51 883 
 Honoraires des conférenciers 14 223 16 114 
Administration 
 Frais d’occupation  422 642 372 996 
 Gestion financière  34 640 32 367 
 Secrétariat − déplacements  145 277 143 860 
 Ordinateurs et télécommunications 93 567 100 769 
 Amortissement  70 200 63 877 
 Services et fournitures de bureau 68 510 83 683 
 Frais juridiques 622 4 877 
 Ressources humaines 42 133 61 463 
 Assurance 12 109 12 172 
 Divers 30 673

Rapports et communication 
 Fournitures et services 722 983 599 844 
 Promotion et médias 296 957 262 209

  6 202 724 5 717 449

Excédent des produits sur les charges pour l’exercice — — 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.    

 États des résultats
Exercices clos les 31 mars 2013 et 2012
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  2013 2012 
  $  $

Flux de trésorerie liés aux : 

Activités d’exploitation  
Éléments sans effet sur la trésorerie 
 Amortissement des apports reportés  
 afférents aux immobilisations  (70 200) (63 877)
 Amortissement des immobilisations corporelles  70 200 63 877
 Avantages incitatifs reportés relatifs aux baux 45 505 (2 199)

  45 505 (2 199)

Variation des éléments du fonds de roulement 
 TVH/TPS et autres montants à recevoir (17 392) 78 903

 Charges payées d’avance 23 295 (86 997)

 Comptes créditeurs et charges à payer  35 302 8 515

 Produits constatés d’avance 84 121 (617 186)

  170 831 (618 964)

Activités d’investissement et de financement  
Acquisition d’immobilisations corporelles (13 706) (41 380)
Apports afférents aux immobilisations, montant net 13 706 41 380
Variation du placement affecté  (95) —

  (95) —

Augmentation (diminution) de la trésorerie au cours  170 736 (618 964) 
de l’exercice

Trésorerie au début de l’exercice  519 043 1 138 007

Trésorerie à la fin de l’exercice 689 779 519 043

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

 États des flux de trésorerie
Exercices clos les 31 mars 2013 et 2012
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1 / Description des activités

Le Conseil canadien de la santé/The Health Council  

of Canada (le « Conseil ») a été créé le 2 décembre 2003 

en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes.  

Le Conseil a pour mandat de surveiller l’Accord  

des premiers ministres de 2003 sur le renouvellement  

des soins de santé et le Plan décennal de 2004 pour 

consolider les soins de santé, et de présenter des 

rapports annuels au public à leur sujet, en particulier  

à l’égard des dispositions sur la transparence et  

sur l’obligation de rendre compte.

Le Conseil est enregistré en tant qu’organisme sans 

but lucratif en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu du 

Canada et il est, par conséquent, exempt d’impôt sur  

le revenu.

2 / Passage aux normes comptables canadiennes  
pour les organismes sans but lucratif 
Le Conseil a choisi d’adopter, à compter du 1er avril 2012, 

les normes comptables pour les organismes sans but 

lucratif (« NCOSBL »), telles qu’elles ont été publiées par 

le Conseil des normes comptables (« CNC ») du Canada. 

Les méthodes comptables retenues aux termes de ce 

référentiel ont été appliquées uniformément et de façon 

rétrospective comme si elles avaient toujours été en 

vigueur. Le Conseil n’a eu recours à aucune exemption 

transitoire relativement à l’adoption des NCOSBL. La 

transition aux NCOSBL n’a entraîné aucun ajustement 

aux états de la situation financière, aux états des 

résultats ou aux états des flux de trésorerie.

3 / Principales méthodes comptables

Présentation des états financiers

Les présents états financiers ont été préparés selon la 

méthode du report des apports affectés, conformément  

aux NCOSBL.

Comptabilisation des produits

Le Conseil est financé exclusivement par Santé Canada  

aux termes d’une convention de financement qui prend fin 

le 31 mars 2015.

Le Conseil utilise la méthode du report pour 

comptabiliser le financement reçu de Santé Canada pour 

les activités et les dépenses en immobilisations. 

Lorsqu’une tranche de ce financement a trait à une 

période future, elle est reportée et comptabilisée à titre 

de produits dans une période ultérieure. Les apports qui 

sont reçus pour l’acquisition d’immobilisations sont 

reportés et amortis dans les produits à un taux 

correspondant au taux d’amortissement de l’actif 

connexe.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations sont comptabilisées au coût et sont 

amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire 

aux taux suivants :

Technologies de l’information  

et télécommunications 20 %  

Matériel et mobilier de bureau  10 % 

Logiciels 33 % 

Améliorations locatives durée du bail

Dans l’année d’acquisiton, un taux d’amortissment 

annuel de 50 % est utilisé.

Avantages incitatifs relatifs aux baux

Les avantages incitatifs relatifs aux baux, qui se 

composent d’allocations pour améliorations locatives  

et de périodes d’occupation gratuite, sont amortis  

selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la 

durée du bail. 

Instruments financier

Les actifs financiers et les passifs financiers sont 

comptabilisés initalement à la juste valeur. Par la suite,  

le Conseil évalue tous ses actifs financiers et passifs 

financiers au coût après amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après 

amortissement comprennent la trésorerie, les montants 

au titre de la TVH/TPS et autres montants à recevoir, 

ainsi que le placement affecté.

Les passifs financiers évalués au coût après 

amortissement comprennent les comptes créditeurs  

et charges à payer.

Notes annexes
31 mars 2013, 31 mars 2012, et 1er avril 2011
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 Notes (suite)

La juste valeur de la trésorerie, des montants au titre  

de la TVH/TPS et autres montants à recevoir, du 

placement affecté et des comptes créditeurs et charges 

à payer du Conseil avoisine leurs valeurs comptables 

respectives en raison de l’échéance rapprochée de ces 

instruments financiers.

Utilisation d’estimations 
La préparation d’états financiers conformément aux 

NCOSBL exige de la direction qu’elle effectue des 

estimations et pose des hypothèses qui influent sur les 

montants présentés des actifs et des passifs et sur les 

informations fournies relativement aux actifs et aux 

passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que 

sur les montants présentés des produits et des charges 

pour l’exercice. Les résultats réels pourraient différer  

de ces estimations.

4 / Immobilisations corporelles 

   2013

   Amortissement Montant 
 Coût cumulé  Net 
 $ $ $

Technologies de  
l’information et   
télécommunications  325 692 270 535 55 157

Logiciels 99 318 80 470 18 848

Matériel et mobilier
de bureau  293 313 189 645 103 668

Améliorations locatives 323 084 323 084 —

 1 041 407 863 734 177 673

   2012

  Amortissement  Montant 
 Coût cumulé Net  
 $ $ $

Technologies de  
l’information et  
télécommunications  316 385 246 020 70 365 

Logiciels 97 524 63 987 33 537 

Matériel et mobilier  
de bureau  290 708 160 443 130 265 

Améliorations locatives  323 084 323 084 —

  1 027 701 793 534 234 167

5 / Produits constatés d’avance 

  2013 2012 
  $ $

Solde au début de l’exercice  464 654 1 081 840 

Financement reçu  6 226 346 5 072 160 

Moins

 Montants nets transférés       
  aux apports reportés afférents  
 aux immobilisations  (13 706)  (40 893)

  Montants comptabilisés à titre  
 de produits  (6 128 519) (5 648 453)

Solde à la fin de l’exercice  548 775 464 654

6 / Engagements

Locaux loués

Le Conseil a conclu deux baux visant des locaux situés 

au 90 Eglinton Avenue East, à Toronto, en Ontario.  

Les baux, dont l’échéance était fixée au 1er juillet 2010, 

ont été renouvelés pour une durée de cinq années 

supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2015.

Le tableau suivant présente les montants approximatifs  

des engagements minimaux futurs au titre du loyer de 

base aux termes des baux :

 $ 

2014 182 684 

2015 36 855

 219 539

Autres engagements

Le Conseil a pris d’autres engagements, il a notamment 

conclu des contrats de services professionnels dont  

les dates d’expiration s’échelonnent jusqu’en octobre 

2015. Les versements annuels approximatifs aux  

termes de ces engagements sont comme suit : 

    $ 

2014   423 832 

2015   14 814

 438 646
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 Notes (suite)

7 / Garanties

Dans le cours normal des activités, le Conseil conclut  

des accords répondant à la définition de garantie.  

Les principales garanties du Conseil qui sont visées  

par les obligations d’information sont les suivantes : 

•  Le Conseil a donné des engagements d’indemnisation 

aux termes d’un contrat de location visant l’utilisation 

d’installations. Aux termes de ce contrat, le Conseil  

a convenu de verser des indemnités aux contreparties 

pour divers éléments, y compris sans s’y limiter, tout 

passif, toute poursuite ou tous dommages-intérêts 

survenant pendant la durée du contrat ou après celle-ci. 

Il est impossible d’estimer, au prix d’un effort 

raisonnable, le montant maximal de tout paiement 

éventuel.

•  Le Conseil a convenu d’indemniser ses administrateurs, 

dirigeants et salariés, actuels et futurs, à l’égard de 

frais, de montants découlant d’un jugement ou de 

montants réellement engagés ou qui peuvent avoir été 

raisonnablement engagés par ces derniers, relativement 

à des poursuites ou à des procédures judiciaires aux 

termes desquelles les administrateurs sont poursuivis 

dans le cadre de leurs fonctions, dans la mesure où ils 

ont agi en toute honnêteté et en toute bonne foi dans le 

meilleur intérêt du Conseil. La nature même des 

engagements d’indemnisation ne permet pas au Conseil 

d’estimer, au prix d’un effort raisonnable, le risque 

maximal en cause. Le Conseil a souscrit une assurance 

responsabilité civile professionnelle pour couvrir ce 

genre d’indemnisation.

8 / Gestion des risques liés aux instruments financiers

Les principaux risques auxquels les instruments 

financiers du Conseil s’exposent sont le risque de crédit 

et le risque de liquidité.

Risque de crédit

Le risque de crédit s’entend du risque que les montants 

dus au Conseil ne soient pas recouvrés. Le Conseil est 

exposé à un risque de crédit lié aux montants à recevoir 

de tierces parties. Le risque de crédit du Conseil à 

l’égard des comptes débiteurs est jugé faible.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité s’entend du risque que le Conseil 

éprouve des difficultés à remplir ses obligations 

financières relativement à des passifs financiers. Le 

Conseil est exposé à un faible risque de liquidité  

en raison de la composition de ses comptes créditeurs 

et charges à payer.

9 / Chiffres correspondants

Certains chiffres des périodes précédentes ont été 

reclassés afin de les rendre conformes à la présentation 

adoptée dans les états financiers de l’exercice considéré.

10 / Événements postérieurs à la date de clôture

En avril 2013, le Conseil a reçu un avis écrit de Santé 

Canada indiquant que l’exercice 2014 serait la dernière 

année de financement des activités réalisées par le 

Conseil à l’égard de l’Accord des premiers ministres sur 

le renouvellement des soins de santé. Le Conseil devrait 

normalement être liquidé et dissous d’ici juin 2014 

environ. Il est prévu que cela entraînera des coûts de 

cessation d’emploi significatifs, notamment des frais liés 

aux indemnités de fin de travail et de contrat, qui n’ont 

pas encore été quantifiés, pour le prochain exercice.
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